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CONSEIL MUNICIPAL du  4 décembre 2017 

 

 L’an deux mil dix-sept, le quatre décembre, à vingt heures, le Conseil municipal de la Commune 

de MERLEVENEZ, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence 

de Jean-Michel CORLAY, le Maire. 

 

 Date de convocation : 27 novembre 2017 

 

PRÉSENTS : CORLAY Jean-Michel, PARE Martine, LE GOFF Claude., LE BRAS Christine, 

LE LEUCH Jean-Luc, CORLAY Isabelle, TIBULLE Lionel, LE HUEC Marie-Aimée, JAFFRE 

Claude, LE BLIMEAU Didier, ALLAIN Sandrine, GAUTIER Yves, KERZERHO Sylviane, LE 

FOUILLE Amélie, LE CORRE Renaud, LE FUR Sandrine, JEGOUX Joël, CONGUISTI Yvan et 

DENONFOUX Karine. 

 

Absents représentés :  

Marie-France PONGERARD  a donné pouvoir à Jean-Luc LE LEUCH 

Bruno LE BOSSER a donné pouvoir à Claude JAFFRE 

Sandrine LE MOING a donné pouvoir à Sandrine ALLAIN 

Philippe LE SERREC a donné pouvoir à Yves GAUTIER 

 

Amélie FOUILLE a été élue secrétaire de séance 

 

Yvan CONGUISTI  demande que soit ajouté au précédent compte-rendu l’obligation de la commune de 

Ste Hélène à participer aux frais de fonctionnement de la future STEP dès sa mise en service même si le 

raccordement des effluents de la commune de Ste Hélène n’est pas réalisé à cette date. 

 

Le compte-rendu de la séance précédente est adopté. 
 
 
D_04_12_2017_1 
SUBVENTIONS 2017 AUX ASSOCIATIONS 

Jean-Luc LE LEUCH, adjoint aux affaires culturelles, communication et associations présente les 

subventions 2017. La quasi-totalité des associations présente un bon bilan financier. Par conséquent, la 

commission a décidé de ne pas augmenter les subventions en 2017 et de limiter l’aide de la commune 

aux membres de moins de 20 ans (21,86€). 

Joël JEGOUX, conseiller municipal, demande pourquoi toutes les associations ont été invitées à 

déposer un dossier alors que certaines ne percevront rien. Jean-Luc, adjoint, lui répond qu’il fait partie 

de la commission et qu’il ne s’y est pas opposé lors de la réunion. 

Martine PARE, 1ère adjointe, souligne que l’aide de la commune aux associations passe aussi par la 

mise à disposition gratuite des salles. 

Yvan CONGUISTI, conseiller municipal, demande que l’UNC bénéficie d’une subvention 

forfaitaire. 
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Subventions Communales 

SUBVENTIONS 2017 

Adultes de Merlevenez 
    

Adhérents - 20 ans 
 

21,86 € 
  

  
ADULTES 

Adhérents 
- 20 ans 
21,86 € 

Total 
Adhérents 

  

SUBVENTIONS 
VERSEES 

  
Merlevenez 

10,93 € 
Extérieurs 

SUBVENTIONS 
EXCEPTIONNELLES 

DAMB DE ZANSAL         0                     -   €  

ESM       84 84             1 836,24 €  

DOIGTS AGILES         0                     -   €  

BELLEVUE SPORTS Loisirs       0                     -   €  

STE CHASSE       1 1                 21,86 €  

CYCLO CLUB         0                     -   €  

COMITE DES FETES forfait                       952,55 €  

UNC   
  

  35               405,21  

APEL forfait                       405,21 €  

AMICALE LAÏQUE forfait                       405,21 €  

OBJECTIF MUSICAL       42 42               918,12 €  

JUDO       74 74             1 617,64 €  

CLUB DES SUPPORTERS ESM         0                     -   €  

FCJ 

Gym adultes       0                     -   €  

Peinture       0                     -   €  

Danse du Salon       0                     -   €  

  Danse Moderne     54 54             1 180,44 €  

Club de l'Amitié         0                     -   €  

SHERIFFFDARTS         0                     -   €  

MOTOR'AIDE         0                     -   €  

  
TOTAL ASSOCIATIONS COMMUNALES           7 742,48  
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ASSOCIATIONS EXTERIEURES  

SUBVENTIONS 2017 MONTANT 

ADMR                       100,00 €  

AFM TELETHON                         50,00 €  

ASSOCIATION 

AVENIR                           100,00 €  

Les Restos du Cœur                       200,00 €  

Prévention Routière                         50,00 €  

Secours Catholique                       200,00 €  

Secours Populaire                       200,00 €  

   
total                       900,00 €  

 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés vote : 

 par 20 voix pour, une contre (Joël JEGOUX) et 2 abstentions (Yvan CONGUISTI et Karine 
DENONFOUX) pour les subventions versées aux associations communales 

 et à l’unanimité de ses membres présents et représentés pour les associations extérieures. 

  
 
D_04_12_2017_2 
SUBVENTION VERSEE A L’ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT (AFR) 

M. le Maire rappelle que les chemins d’exploitation appartiennent à l’association foncière de 
remembrement mais restent ouverts au public. Ces chemins sont gérés et entretenus par l’AFR qui 
dispose comme unique ressource la taxe de remembrement perçue auprès des propriétaires ayant au 
moins 2,5ha, ce qui donne un produit de 3 390,01€ pour l’exercice 2017. 
 Pour permettre à l’AFR de poursuivre sa mission, le conseil municipal, après avoir délibéré, à 
l’unanimité de ses membres présents et représentés, décide de lui verser une subvention égale à la 
moitié du coût des travaux de débroussaillage faits chaque année par une entreprise locale,                 
soit 3 120 €/2 = 1 560 € pour 2017. 
 
 
D_04_12_2017_3 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCBBO  (Mise en conformité des statuts de la 

Communauté de communes suite à la Loi Notre) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.  5214-16, L.  5216-5 et L. 
5211-17 ;  
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
Vu la délibération du 19 décembre 2016 du Conseil communautaire ; 
Vu les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes découlant de l’arrêté préfectoral en 
date du 21 août 2015 portant modification des statuts de la CCBBO ; 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l’article 68-I de la loi NOTRe du 7 
août 2015 impose aux établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) existant à la date 
de publication de la présente loi de mettre en conformité leurs statuts avec les dispositions de la loi 
relatives aux compétences.  
 
Cette mise en conformité repose sur les points suivants :  
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-Reclassement des compétences : certaines compétences étaient jusque-là optionnelles ou facultatives et 
deviennent obligatoires ;  
 -Ajout de compétences : d’autres compétences obligatoires ou optionnelles ont été créées par la loi ;  
 -Libellé des compétences : les statuts doivent reprendre, en ce qui concerne les compétences 
obligatoires et optionnelles, le libellé exact des compétences de l’article L.  5214-16 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT) ;  
 -Intérêt communautaire et statuts : toute définition de l’intérêt communautaire doit être supprimée des 
statuts ;  
-Définition de l’intérêt communautaire : une délibération spécifique du Conseil Communautaire doit 
être prise à la majorité des deux tiers des membres.  
 
Considérant que cette réforme législative impose désormais l’exercice par les communautés de 
Communes de quatre compétences obligatoires en 2017 et 5 en 2018, 
 
Considérant que la Loi maintient la compétence obligatoire : « Aménagement de l’espace pour la 
conduite d’actions communautaires », en y incluant les Schémas de cohérence territoriale et les schémas 
de secteurs, 
Considérant que les communes ont voté en opposition au transfert du plan local d’urbanisme (PLU) à 
l’intercommunalité, mais que la Loi impose d’ajouter cette compétence dans les statuts (les communes 
peuvent s’opposer à chaque renouvellement de mandat),  
Considérant que deux nouvelles compétences obligatoires sont ainsi instaurées par la Loi sans référence 
à l’intérêt communautaire, à savoir « Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 
Voyage », et « Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés », 
Considérant   que   ces   deux   compétences, déjà   exercées   par   la   Communauté   de   communes   
Blavet Bellevue Océan en tant que compétences facultatives, doivent simplement être reclassées en 
compétences obligatoires dans les statuts de la communauté de communes, 
 
Considérant   de   même   que   les   compétences   obligatoires   exercées   au   titre   du « 
Développement économique » sont modifiées par l’ajout d’une part, de la « politique locale du 
commerce et soutien aux Activités commerciales d’intérêt communautaire » et d’autre part l’ajout de «la 
promotion du tourisme, dont la création d’offices du tourisme » ; que la référence à l’intérêt 
communautaire n’apparaît plus que pour la politique du commerce ;  
Considérant que la communauté de communes exerce déjà la compétence Gestion des milieux intitulée 
ainsi : « Développement et préservation du milieu de l’ensemble du Bassin versant de la Ria d’Etel et 
Gestion intégrée des zones côtières sur le territoire de la communauté de communes », qu’il convient 
d’étendre cette compétence à « la Gestion des milieux aquatique et prévention des inondations (GEMAPI) », qui 

deviendra obligatoire en 2018 ; 
 
 
Considérant   que   les   communautés   de   communes   doivent   exercer   au   moins   trois   
compétences optionnelles ;  
 
Considérant que « les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire », et « Action sociale 
d’intérêt communautaire » compétences déjà exercées par la Communauté de communes, sont classées 
dans les compétences optionnelles, 
 
Considérant que les compétences « Eau » et « assainissement non-collectif » seront comptabilisées dans 
les compétences optionnelles jusqu’en 2018,  
Considérant que la compétence optionnelle « Création et gestion de Maison de Service au public » 
permettrait de valider les partenariats existants de la Communauté de communes, 
Considérant que la création d’un Centre intercommunal d’action social permettrait de mettre en place 
des politiques sectorielles d’action sociale, en appui aux CCAS des communes, 
 
Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, la délibération du Conseil 
communautaire a été notifiée à chacun des maires des communes adhérentes.  
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Chaque conseil municipal dispose alors de trois mois pour se prononcer sur cette modification 
statutaire dans des conditions de majorité requises pour la création de l’établissement de coopération 
intercommunale, et définies à l’article L-5211-5 du CGCT, à savoir : l’accord exprimé des deux tiers au 
moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes 
représentant les deux tiers de la population. Cette majorité doit nécessairement comprendre les conseils 
municipaux des communes dont la population est supérieure au quart de la population totale concernée. 
A défaut de délibération dans ce délai, la décision est réputée favorable. 
Un arrêté préfectoral approuvera enfin cette modification statutaire. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’APPROUVER la modification 
statutaire telle que présentée ci-dessus et proposée en annexe. 
 
D_04_12_2017_4 
DENOMINATION DE LA SALLE MULTIACTIVITES : 

M. le Maire rappelle que la salle multi-activités, située dans l’enceinte du stade de la Madeleine,                     
où ont lieu désormais, les activités de JUDO, gymnastique, danse…..  est opérationnelle. Cet 
équipement est également mis à disposition des écoles. 
M. le Maire propose de donner à cette salle le nom de Fortuné LE CALVE, notre regretté Maire, en 
mémoire de cet homme, enfant du pays qui a beaucoup œuvré pour le développement de notre 
commune. C’est notre manière de lui témoigner toute notre reconnaissance et montrer que nous ne 
l’oublions pas. Il appartiendra à chacun d’entre nous d’expliquer à ceux qui ne l’ont pas connu qui était 
cet homme qui à l’écoute de tous, a donné sans compter. 
 
Martine PARE, 1ère adjointe, souligne que Fortuné LE CALVE a été élu municipal en 1977 et élu Maire 
en 1989 jusqu’à son décès en 2013. Elle dit qu’il est important de rendre hommage aux nôtres. 
 
Claude JAFFRE, conseiller municipal, souligne que de ne pas proposer le nom de Fortuné Le Calvé eût 
été une erreur eu égard à son investissement pour notre commune depuis 1977. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés adopte 
cette proposition. M. le Maire rencontrera la famille. 
 
D_04_12_2017_5 
RIFSEEP (nouveau régime indemnitaire) 

Monsieur le Maire rappelle que l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE), au regard 
du principe de parité est transposable aux cadres d’emplois territoriaux en ce qui concerne la commune 
de Merlevenez : 
M. le Maire précise que l’indemnité comprend deux parts : l’une liée aux fonctions (IFSE) et l’autre liée 
aux résultats, dénommée complément indemnitaire annuel facultatif (CIA).  
La part fonctions tient compte des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées 
aux fonctions exercées. Le complément indemnitaire annuel tient compte des résultats de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir.  
Chaque part est affectée d’un montant plafond de référence sur la base duquel est défini le montant 
individuel attribué à l’agent, en fonction de critères déterminés. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de 
la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
VU l’article 88-1 de la loi du 26 janvier 1984 ; 
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ; 
VU les arrêtés ministériels des corps de référence dans la fonction publique de l’Etat ; 
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VU l’avis du comité technique en date du 28 novembre 2017. 
CONSIDERANT QUE l’IFSE est exclusive de toutes autres primes et indemnités de même nature à 
l’exception des indemnités en lien avec le temps de travail telles que notamment l’indemnité pour travail 
du dimanche ou des jours fériés ; 
 
 
CONSIDERANT QUE les montants fixés par l’organe délibérant doivent respecter les seuils plafonds 
prévus par les textes en vigueur ; 
 
1- La détermination des critères d’appartenance à un groupe de fonctions 
Le montant du RIFSEEP est fixé uniquement selon le niveau des fonctions exercé par les agents sans 
considération du grade détenu si ce n’est pour s’assurer du respect des montants plafonds fixés pour les 
corps équivalents de la fonction publique d’Etat (principe de parité). 
 
 

Groupe 1 Fonctions de Direction générale 

Personnel concerné cadre d'emplois des attachés territoriaux 

Responsabilité Pilotage, mise en œuvre des orientations politiques 

  Encadrement de 38 Agents 

Technicité Maîtrise générale de divers domaines (RH -budgétaire -finances 

  marchés publics…) 

Contraintes particulières Polyvalence, disponibilité, nombre d'heures important 

  Groupe 2 Fonctions de responsable des services Techniques 

Personnel concerné cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux 

Responsabilité Pilotage des chantiers et d'une équipe de 8 agents 

Technicité Planification et suivi des travaux 

Contraintes particulières Polyvalence, disponibilité,  

  Groupe 3 Fonctions de gestionnaire autonome  

Personnel concerné Cadre d’emplois des rédacteurs et adjoints administratifs 

 territoriaux 

Responsabilité Pilotage, mise en œuvre des orientations politiques 

Technicité Autonomie et maîtrise du domaine confié 

Contraintes particulières Polyvalence, disponibilité 

  Groupe 4 Fonctions de responsable de service 

Personnel concerné Cadre d’emplois des adjoints techniques et d’animation 

  territoriaux 

Responsabilité Pilotage d’une équipe d’agents 

Technicité Prise en compte de la réglementation 

Contraintes particulières Polyvalence, disponibilité 

  Groupe 5 Fonctions faisant appel à des qualifications techniques 

Personnel concerné cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux 

Responsabilité Mise en œuvre des directives données 

Technicité Autonomie et maîtrise du domaine confié 

Contraintes particulières Polyvalence, disponibilité 

  Groupe 6 Fonctions d'agent autonome qualifié 

Personnel concerné cadre d'emplois des adjoints administratifs d'animation 
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  territoriaux 

Responsabilité Mise en œuvre des directives données 

Technicité Autonomie et maîtrise du domaine confié 

Contraintes particulières Polyvalence, disponibilité 

 

 

 

Groupe 7 Fonctions d'accueil 

Personnel concerné cadre d'emplois des adjoints techniques et des adjoints  

  d'animation territoriaux 

Responsabilité Respect des directives 

Technicité Maîtrise des domaines confiés 

Contraintes particulières Polyvalence, disponibilité 

  Groupe 8 Fonctions d'exécution 

Personnel concerné cadre d'emplois des ATSEM, adjoints administratifs et adjoints 

  d'animation territoriaux  

Responsabilité Respect des consignes 

Technicité Mise en œuvre du travail demandé 

Contraintes particulières Etre attentionné et polyvalent 

 
2- Modulation de la part liée aux résultats 
L’attribution de la part résultats dépend de la manière dont l’agent occupe son emploi ; elle est 
déterminée d’après les résultats de l’évaluation individuelle de son engagement professionnel (entretien 
professionnel) et selon la manière de servir. 
Les montants versés au titre du complément indemnitaire annuel (CIA) n’ont pas vocation à être 
reconduits automatiquement d’une année sur l’autre. Cette part est versée annuellement, au prorata du 
temps de travail, en une seule fois, en février, au regard de la fiche d’évaluation issue de l’entretien 
professionnel (N-1). 
 

Appréciation des résultats de 
l'évaluation individuelle et de 
la manière de servir Critères 

Coefficients de 
modulation 
individuelle 

   Agent satisfaisant ou très L'ensemble des sous-critères est   

satisfaisant dans l'accomplissement "acquis", "satisfaisant, ou  100% 

de ses fonctions "très satisfaisant"   

   Agent moyennement satisfaisant 3/4 au moins des sous-critères   

dans l'accomplissement de ses sont indiqués comme "acquis" 75% 

fonctions "satisfaisant" ou "très satisfaisant"   

   Agent peu satisfaisant dans l'accom- 3/4 au moins des sous-critères   

plissement de ses fonctions sont indiqués comme "acquis" 50% 

  "satisfaisant" ou "très satisfaisant"   

   Agent insatisfaisant dans l'accomplis- Moins de la moitié des sous-critères   

sement de ses fonctions est indiqué  comme "acquis" 0% 

  "satisfaisant" ou "très satisfaisant"   
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3- Les montants des parts fonctions et résultats fixés par groupe de fonction : 

Filière administrative 
  Groupes  Cadres d'emplois de référence IFSE/mois/agent CIA/an/agent 

1 Attachés territoriaux 900 300 

3 
Rédacteurs et adjoints administratifs  
territoriaux  250 300 

6 Adjoints administratifs territoriaux 120 300 

7 agents 
   Enveloppe maximale globale annuelle = 33 000 

 
    Filière animation 

  Groupes  Grades de référence IFSE/mois/agent CIA/an/agent 

4 Adjoints d'animation territoriaux 200 300 

7 
Adjoints techniques et adjoints  
d'animation territoriaux 70 300 

8 
Adjoints administratifs et adjoints 
d'animation territoriaux 35 300 

7 agents 
   Enveloppe maximale globale annuelle = 7 000 

 
    Filière sanitaire et sociale 

  Groupes  Grades de référence IFSE CIA 

8 ATSEM 35 300 

 1 agent 
   Enveloppe maximale globale annuelle = 720 

 
    Filière technique 

  Groupes  Grades de référence IFSE/mois/agent CIA/an/agent 

2 Adjoints techniques territoriaux 510 300 

4 Adjoints techniques territoriaux 200 300 

5 Adjoints techniques territoriaux 180 300 

7 Adjoints techniques territoriaux 70 300 

8 Adjoints techniques territoriaux 35 300 

18 agents 
   Enveloppe maximale globale annuelle = 24 000 

  
Les agents contractuels en remplacement ou en renfort bénéficieront d’une prime en fonction du poste 
remplacé ou équivalent sur l’organigramme. Le groupe sera précisé sur les contrats. 
La part fonctions sera versée mensuellement ainsi que l’indemnité différentielle afin de garantir le 
maintien du régime indemnitaire antérieur conformément à l’article 88-1 de la loi du 26 janvier 1984. 
La part résultat sera versée une fois par an. 
L’indemnité différentielle sera prévue et appliquée aux agents bénéficiant d’une indemnité supérieure 
avant la mise en place du nouveau régime indemnitaire. 
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4 – bénéficiaires de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
L’indemnité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents 
contractuels de droit public et de droit privé (sauf aux contrats aidés). 
 
 
 
 
5- Modulation du régime indemnitaire (IFSE) pour indisponibilité physique et autres motifs 
 

Nature de l'indisponibilité Effet sur le versement du régime indemnitaire 

Congé de maladie ordinaire 
Congé de longue maladie 
Congé de longue durée 

Maintien pendant les 90 premiers jours d'absence cumulés sur un an. 
Au-delà, l'IFSE sera diminuée de 50%, 

Congés maternité, 
paternité, accueil de 
l'enfant ou adoption Maintien du régime indemnitaire 

 
6- Les cumuls possibles avec le RIFSEEP 
 

 Indemnité horaire pour travaux supplémentaires 

 Indemnités complémentaires pour élections 

Enfin, par nature, le RIFSEEP est cumulable avec la prime de fin d’année. 
Les membres du conseil municipal après en avoir délibéré : 

V décide l’instauration du RIFSEEP composé d’une part fonctions (IFSE) et d’une part résultat 

(CIA) au bénéfice des membres des cadres d’emplois susvisés à compter du 1er janvier 2018 ; 

V met en place l’indemnité différentielle afin de garantir le maintien du niveau du régime 

indemnitaire antérieur ; 

V décide la validation des critères et montants tels que définis ci-dessus ; 

V dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

V de prévoir la possibilité du maintien à titre individuel, aux fonctionnaires concernés, de leur 
montant antérieur plus élevé en application de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984.  

V de décider que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites 
fixées par les textes de référence.  

V que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence 
et inscrits chaque année au budget. 
 

7- Conditions de paiement 
 
L’IFSE sera versée mensuellement et le CIA annuellement, sous condition d’au moins 6 mois de 
présence effective. 
Les bénéficiaires sont : les stagiaires, titulaires, contractuels de droit public. 
Les indemnités seront proratisées dans les mêmes conditions que le traitement. 
L’indemnité suivra la valeur du point. 
 
 
 
D_04_12_2017_6 
 
MODIFICATION DU TABEAU DES EFFECTIFS :  
 
 
M. le Maire présente la création d’un poste d’attaché territorial suite au départ du DGS et la 
transformation de 2 contrats aidés en postes pérennes : 
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 Création d’un poste d’attaché territorial (35/35) à compter du 1er janvier 2018 

 Création d’un poste d’adjoint technique (35/35) à compter du 1er septembre 2018 

 Création d’un poste d’adjoint d’animation (35/35) à compter du 1er janvier 2018 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, accepte 
la création des 3 postes et vote la modification du tableau des effectifs ci-dessous : 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS       

 
Filière Administrative 

   Grade Temps Complet Temps Partiel Temps Non Complet 

Attaché Principal 1                 -                                -      

Attaché  1     

Rédacteur principal 1ère classe 1                 -                                -      

Adjoint administratif principal 1ère classe 2     

Adjoint administratif principal 2ième classe 2   1 

 
 
 
 

   Filière Technique 

   Grade Temps Complet Temps Partiel Temps Non Complet 

Adjoint technique Pal 1ère classe 1     

Adjoint technique Pal 2ième classe 4     

Adjoint technique 5   8 

Apprenti  1     

 
   Filière Médico-Sociale 

   Grade Temps Complet Temps Partiel Temps Non Complet 

ATSEM 2ème classe - 1   

   
 

Filière Animation 

   Grade Temps Complet Temps Partiel Temps Non Complet 

Adjoint d'animation 2ème classe 2   5 

 

19 1 15 

 

35     

 

D_04_12_2017_7 
AUTORISATIONS SPÉCIALES D’ABSENCE 

 Monsieur le maire propose au conseil municipal de modifier les autorisations spéciales  au 
conseil municipal que les personnels des collectivités locales peuvent bénéficier d’autorisations spéciales 
d’absence dont le principe est posé par la loi du 26 janvier 1984. Ce texte prévoit l'octroi d'autorisations 
d'absence aux fonctionnaires territoriaux à l'occasion de certains événements familiaux mais n'en 
précise ni les cas ni la durée. En l'absence de décret d'application, les conditions d'octroi de ces 
autorisations sont fixées au niveau local. 
 Monsieur le maire propose donc au conseil municipal de prévoir la possibilité d'accorder, sous 
réserve des nécessités liées au service, les autorisations d'absence pour les événements familiaux 
suivants : 
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 Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés 

accepte la proposition de M. le Maire telle que présentée. 

 
 
 
 
D_04_12_2017_8 
MARCHE CONSTRUCTION DE LA SALLE MULTIACTIVITES : AVENANTS 
Lionel TIBULLE, adjoint aux travaux, présente 2 avenants au marché de construction de la salle multi-
activités : 
LE FER (lot terrassement)  
Marché initial   69 224,36 
Avenant n°1      -   843,00 
Avenant n°2       1 970,90 
Total…………..70 352,26 
 
LORELEC (lot électricité – courants faibles) 
Marché initial   32 872,02 
Avenant n°1         474,13 (alimentation du défibrillateur)  
Total…………..33 346,15 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 
autorise M. le Maire à signer les 2 avenants indiqués ci-dessus. 
 
 
D_04_12_2017_9 
FETES LOCALES – SPECTACLE des GLOCHOS – SUBVENTION au COMITE DES 
FETES 
Le conseil municipal a toujours apporté son soutien au comité des fêtes qui organisent les fêtes locales. 
Le feu d’artifice a été remplacé en 2017, par un spectacle animé par les GLOCHOS.  
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés décide 
d’apporter son aide à la hauteur des années précédentes, en versant une subvention de 1 400€ au comité 
des fêtes de Merlevenez. 
 

 

 

naissance ou adoption d'un enfant 1 jour 

mariage de l'agent 5 jours 

mariage d'un enfant ou de l'enfant du conjoint 2 jours 

soigner un enfant malade ou pour en assurer la 
garde lorsque l'accueil habituel de l'enfant n'est 
pas possible. 4 jours/an 

  

maladie très grave :  

     - du conjoint 4 jours 

     - d'un enfant ou de l'enfant du conjoint 4 jours 

décès :  

     - du conjoint 4 jours 

     - d'un enfant ou de l'enfant du conjoint 4 jours 

     - des père, mère, beau-père, belle-mère,  

       gendres, belles-filles 2 jours 

     - frère, sœur, grands-parents 1 jour 
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D_04_12_2017_10 
ADMISSION EN NON-VALEUR :  
Isabelle CORLAY, adjointe aux finances, présente les admissions en non-valeur récapitulées dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Commune  
 884,40 inférieur au seuil de poursuite 

3366,71 PV de carence 

860,83 PV de carence 

5111,94 
 

  Assainissement 
 551,40 inférieur au seuil de poursuite 

547,23 PV de carence 

1098,63 
  

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés vote les 
admissions en non-valeur ci-dessus présentées. 
 
 
 
 
 
 
D_04_12_2017_11 
RESTAURATION SCOLAIRE – SIGNATURE DU MARCHE 

Le groupement de commande constitué des communes de Kervignac, Nostang, Plouhinec, Sainte 
Hélène et Merlevenez a lancé un marché de fourniture et de livraisons de repas en liaison froide destiné 
à leurs restaurants scolaires respectifs, ceci pour obtenir les meilleurs prix possibles, le précédent 
marché arrivant à échéance. 
4 sociétés ont répondu à la consultation. Il s’agit de : RESTORIA, OCEANE, COMPASS et ELIOR. 
 
Martine PARE, 1ère adjointe, membre de la commission d’ouverture des plis de ce groupement, donne 
lecture du rapport d’analyse. La société ELIOR est la mieux-disante. 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés décide 
de retenir la société ELIOR  et autorise M. le Maire à signer le marché qui sera conclu pour une période 
d’une année, renouvelable trois fois (durée maximum 4 ans) avec une date d’effet au 1er janvier 2018. 
 
Par ailleurs, Martine PARE, 1ère adjointe, et la commission des affaires scolaires, ont rencontré les 
parents des élèves pour parler notamment de la cantine scolaire. Il en ressort une forte demande pour la 
mise en place de 2 services ce qui réduirait les effectifs et donc le bruit. Un essai sera fait sitôt que le 
nouveau préau sera construit sur le plateau sportif. 
 
 
D_04_12_2017_12 
DECISION MODIFICATIVE  
Isabelle CORLAY, adjointe aux finances, présente la décision modificative suivante : 
Section d’investissement 
Art 2188 (autres immobilisations corporelles) : + 40 000 
Art 2313 (immobilisations en cours)               :  - 40 000 
                                         Total………………………0 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, vote la 
décision modificative ci-dessus présentée. 
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D_04_12_2017_13 
CESSION GRATUITE DE L’EMPRISE FONCIERE des 20 LOGEMENTS de la rue Roger 
GRAND au PROFIT de BRETAGNE SUD HABITAT 
 

Monsieur Le Maire informe l’assemblée que BRETAGNE SUD HABITAT souhaite procéder à 

l’acquisition de l’emprise foncière des 20 logements de MERLEVENEZ « BUDO 3 », dénommé 

rue Roger GRAND (groupe n° 833) comme initialement prévu par délibération du Conseil 

Municipal en date du 27 mai 2003 et par validation du  projet de division en date le 27 juillet 2017. 
 

Les parcelles concernées sont cadastrées section ZM  

n° superficie en m² 
    667 462 
    668 356 
    669 316 
    670 460 
    671 467 
    672 439 
    673 382 
    674 446 
    675 321 
    676 340 
    677 525 
    678 572 
    679 448 
    680 429 
    681 418 
    682 543 
    683 452 
    684 414 
    685 378 
    686 427 
     

Soit 20 parcelles d’une superficie totale de 8 595m². 
Les frais de géomètre ainsi que les frais d’acte seront pris en charge par BRETAGNE SUD HABITAT. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés : 

 Approuve la cession gratuite des parcelles qui ont été nécessaires à la construction des 20 
pavillons de la résidence BUDO 3, dénommée rue Roger Grand, 

 Autorise M. le Maire à régulariser l’acte de transfert de propriété et tout acte de constitution de 
servitudes nécessaires de la résidence « BUDO 3 » ainsi que tout acte rectificatif ou 
complémentaire éventuel s’y rapportant. 
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D_04_12_2017_14 
LE POINT SUR LES TRAVAUX :  

Lionel TIBULLE, adjoint aux travaux, dresse le bilan de : 

1)- travaux réalisés 
La salle multi-activités  
L’aire de jeux au Lann Dro 
Réparation suite au vol de câbles électriques.  
 

2-travaux en cours et à venir 
Aménagement de la rue Germaine TILLON 
Construction d’un mur de soutènement et d’un préau y incluant des WC, sur le plateau sportif (enceinte 
de l’école publique) 
Construction d’un muret qui bordera le groupe scolaire public (rues du cerf et des mésanges) 
Construction d’un muret, rue de la mairie, de l’accès qui mène à l’école maternelle publique jusqu’au 
parking Xavier GRALL 
Suite au contrôle APAVE, un but a été enlevé. Dans l’attente du rapport, des mesures seront prises des 
buts de football seront à changer 
Des mesures seront prises pour empêcher le stationnement sur le parvis de l’église. 
Les chantiers « nature » interviendront sur la réfection du mur d’enceinte du presbytère et sur l’escalier 
qui fait la liaison entre la place de l’église 
Les travaux des abords de la salle multi-activités seront faits au printemps prochain. 
Le permis de construire des travaux de l’aménagement de la mairie a été accordé. Les travaux devraient 
commencer fin du premier trimestre 2018. Préalablement, le secrétariat de la mairie déménagera dans 
les locaux de l’ancienne garderie situés derrière la mairie. 
  
 
 
 
 
 
D_04_12_2017_15 
AVENANT n°1 A LA CONVENTION ENTRE LE SATESE ET LA COMMUNE 
La commune de Merlevenez a signé une convention avec le SATESE (service d’appui technique à 
l’épuration et au suivi des eaux) qui doit prendre fin au 31 décembre 2017. Or, dans l’attente de la 
parution de nouveaux textes, il est proposé de prolonger d’un an la durée de la convention et de 
modifier l’article 11 – 1er alinéa de la convention en cours comme suit : « la pr®sente convention, dõune dur®e 
de 4 ans, prend effet à compter du 1er janvier 2015 et arriver à échéance le 31 décembre 2018 ». 
 
Le conseil municipal après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, autorise 
M. le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention, avec le SATESE.  
 
 
D_04_12_2017_16 
RECONDUCTION DE LA CONVENTION TRIENNALE AVEC LE FDGDON 
M. le Maire propose la reconduction de la convention triennale avec le FDGDON (fédération 
départementale des groupements de défense contre les organismes nuisibles) avec une date d’effet au 1er 
janvier 2018. Le FDGDON met en place un programme de limitation des populations d’organismes 
nuisibles, lutte contre les taupes, apporte informations et conseils aux mairies mais aussi aux 
habitants… 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 
autorise M. le Maire à signer la convention triennale avec le FDGDON. 
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D_04_12_2017_17 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN BROYEUR A VEGETAUX AVEC LA 
CCBBO : 
M. le Maire propose de reconduire la convention entre la CCBBO et la commune de Merlevenez 
portant sur la mise à disposition d’un broyeur à végétaux. La convention précise que le broyeur ne 
pourra être utilisé que par les agents des services techniques communaux et sera destiné uniquement à 
broyer les déchets verts (d’un diamètre de tige obligatoirement inférieur à 150 mm). 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et représentés autorise 
M. le Maire à signer ladite convention avec la CCBBO. 
 

QUESTIONS DIVERSES :  
Sandrine ALLAIN apprécie le totem implanté à l’entrée de l’agglomération. Pour sa mise en valeur, elle 
demande qu’il soit éclairé. 
 
Renaud LE CORRE, conseiller municipal, demande à connaître le crédit voirie prévu au budget. M. le 
Maire lui répond qu’il est inscrit 80 000€ chaque année uniquement pour l’entretien des routes. Les 
programmes neufs font l’objet de crédits supplémentaires distincts 
 
Claude JAFFRE, conseiller municipal, propose que la commission des travaux arrête très 
prochainement le programme voirie 2018. Claude LE GOFF, adjoint à l’urbanisme, donne son accord. 
Il convoquera la commission des travaux à une date spécifique qui viendra s’ajouter aux autres réunions 
de ladite commission.    
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ANNEXES 

 

 
STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE  

BLAVET BELLEVUE OCEAN 

 
 

Á Arrêté préfectoral en date du 8 décembre 1993 autorisant la création de la communauté de communes Bellevue 

Á Arrêté préfectoral en date du 20 juillet 1994, portant modification des statuts de la communauté de communes Bellevue 

Á Arr°t® pr®fectoral en date du 14 d®cembre 2001 autorisant lôextension de la communaut® de Communes de Bellevue, son 

changement de nom et la modification de ses statuts  

Á Arrêté préfectoral en date du 26 septembre 2005 portant modification des statuts de la CCBBO (extension des compétences 

au service public dôassainissement non collectif- SPANC) 

Á Arrêté préfectoral en date du 7 septembre 2006 portant modification des statuts de la CCBBO 

Á Arrêté préfectoral en date du 18 septembre 2009 portant modification des statuts de la CCBBO 

Á Arrêté préfectoral en date du 14 mai 2014 portant modification des statuts de la CCBBO 

Á Arrêté préfectoral en date du 21 août 2015 portant modification des statuts de la CCBBO 

 

 
Article 1 : Dénomination et Périmètre : La Communauté de communes de Blavet Bellevue Océan est 

composée des communes de Kervignac, Merlevenez, Nostang, Plouhinec et Sainte-Hélène.  
 
 

Article 2 : Durée : La communauté de communes est créée pour une durée illimitée. 
 
 

Article 3 : Siège : Le siège de la communauté de communes est fixé à l’adresse suivante : 
Maison des communes - Parc d’Activités de Bellevue 
Allée de Ti Neùé 
56700 Merlevenez 
 
Toutefois le Bureau et le conseil peuvent valablement se réunir et délibérer dans l’une ou 
l’autre des communes. 
 
La communauté exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les 
compétences suivantes : 
 
 

Article 4 : Compétences obligatoires prévues par l’article L.5214-16 du CGCT 
 

 
 
 

Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêts communautaires ; 
Schéma de cohérence territorial et schéma de secteur 
 
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 
a/ Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire; 
b/ Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire; 
c/ Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme; 
 
Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
 
Collecte et traitement des déchets ménagers et déchets assimilés 
 
Gestion des milieux aquatique et prévention des inondations (GEMAPI) 
 
 

4-1 Compétences optionnelles prévues par l’article L.5214-16II du CGCT 
 

4-1-1 Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire : salle de sports de Bellevue à Merlevenez, base kayak de la pointe de la 
Vieille Chapelle à Sainte-Hélène 
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Soutien aux activités sportives et culturelles d’intérêt communautaire : 

- Opération « Au théâtre en bus » dans le cadre d’une convention de partenariat avec le 
CDDB Théâtre de Lorient 

- Temps fort « Théâtre Poésie » sur le territoire communautaire 
- Groupement intercommunal de jeunes foot-balleurs 
- Festival « Les pieds dans la vase » à Kervignac 
- Festival « Le Chant de l’Eucalyptus » 
- Festival « le Tour des Arts » 
- Festival de « Kernours » 
- Festival « La Fête de l’huître » 

 
Création, développement et gestion de services multimédia et numérique au profit du grand 
public : 

- Espaces multimédia « cyberbase » ; point d’accès à internet. 
Tous autres dispositifs de gestion de services de développement de la culture numérique à la 
population. 
 
 

4-1-2 Action sociale d'intérêt communautaire. 
Création et gestion d’un Centre intercommunal d’action sociale en appui aux centres 
communaux d’action sociale 
 
Mise en place et gestion d’une politique en faveur des personnes âgées, des personnes 
handicapées et des personnes malades ou fragilisées : 

- Service d’aide et de maintien à domicile pour personnes âgées, des personnes 
handicapées et des personnes malades ou fragilisées. 

- Tous services en gestion directe, en prestation de services avec des associations ou 
par convention avec des organismes publics participant à cette politique. 

- Participation à toutes les actions développées par le conseil départemental dans le 
cadre de sa compétence de coordination gérontologique générale. 

 
Participation aux dispositifs contractuels d’insertion économique et sociale développés par le 
conseil départemental dans le cadre de sa compétence d’insertion : 

- Gestion d’un emploi de chargé d’insertion professionnelle. 
- Mise en œuvre et gestion de chantiers d’insertion sociale et professionnelle pour une 

mise en valeur du patrimoine naturel et culturel dans le cadre d’opérations relevant du 
secteur non marchand 

- Gestion d’un atelier d’insertion cantonal multi-activités. 
- Toute autre action répondant aux besoins des personnes bénéficiant du Revenu de 

Solidarité active (RSA) sur le territoire. 
 
Participation aux instances du Pays de Lorient dans leurs actions d’insertion par l’économie : 

- Politique d’Insertion du Pays de Lorient. 
- Mission locale pour l’emploi des jeunes. 
- Maison de l’Emploi et de la formation professionnelle du Pays de Lorient. 

 
Création et gestion de services contribuant à l’insertion professionnelle et sociale des 
demandeurs d’emplois, par convention avec les organismes publics participant à cette 
politique : 

- Point Accueil Emploi. 
 
Toutes autres actions de promotion de l’emploi sur le territoire de la CCBBO. 
 

 
4-1-3 

 
Création et gestion d’une Maison de Service au Public 
 

4-1-4 Service Public d’Assainissement non Collectif (Eau et assainissement dans son ensemble au 
1

er
 janvier 2018, ces compétences deviendront obligatoires au 1

er
 janvier 2020) 

 Au titre des compétences facultatives 
 

4-2-1 Sécurité des plages soumises à surveillance par arrêté municipal lors de la saison estivale. 
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4-2-2 Mise en œuvre d’actions d’amélioration de la politique des transports collectifs en lien avec le 
Conseil général. 
 

4-2-3 
 
 

4-2-4 

Création d’un service de police intercommunale liée aux compétences exercées par la 
Communauté de communes 
 
Soutien au développement d’opérations de mise en œuvre de l’économie circulaire visant à 
éviter le gaspillage des matières premières et à éviter la production de déchets 

 
4-2-5 

 
Réseaux publics et services locaux de communications électroniques  
Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications électroniques 
telle que prévue à l'article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales et incluant 
notamment les activités suivantes : 
_ L'établissement d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques au sens du 
3° et du 15° de l'article L. 32 du Code des postes et communications électroniques, 
_ L'acquisition des droits d'usage à cette fin et l'achat des infrastructures ou réseaux existants, 
_La mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d'opérateurs ou 
d'utilisateurs de réseaux indépendants, 
_ L'exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques, 
_ La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals, après 
avoir constaté une insuffisance d'initiatives privées dans les conditions prévues par l'article L. 
1425-1 du Code général des collectivités territoriales 
 

4-2-6 Délégation de maîtrise d'ouvrage et prestations : A la demande d'une Commune adhérente, la 
communauté pourra conduire une ou des opérations sous maîtrise d'ouvrage déléguée et 
réaliser des prestations de services dont les conditions d'exécution et de remboursement du 
coût du service seront fixées par convention. La Communauté pourra également intervenir 
comme coordonnateur d'un groupement de commandes conformément au code des marchés 
publics 
 
 

Article 5 : Conseil de la communauté : Les membres du Conseil de la Communauté sont élus par les 
conseils municipaux des communes adhérentes. Le nombre de membres est de 24. 
La représentation des communes au sein du conseil communautaire est fixée comme suit : 
 
Kervignac :        9 conseillers communautaires 
Merlevenez :     4 conseillers communautaires 
Nostang :          2 conseillers communautaires 
Plouhinec :        7 conseillers communautaires 
Sainte-Hélène : 2 conseillers communautaires  
 

 
Article 6 : 

 
Les ressources de la communauté : selon les dispositions de l’article L 5214-23 du CGCT les 
recettes du budget de la communauté de communes comprennent : 
 

- les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à 
l’article 1609 nonnies du code général des impôts ; 

- le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la Communauté de communes ; 
- les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, 

en échange d’un service rendu ; 
- les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région, du Département et des 

communes ; 
- le produit des dons et des legs ; 
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 
- le produit des emprunts. 
 
 

Article 7 : Receveur de la Communauté de communes : les fonctions de receveur de la communauté de 
communes sont exercées par le trésorier de Port-Louis. 
 

  
Article 8 : Adhésion d’une nouvelle commune : une nouvelle commune peut être admise au sein de la 

Communauté de communes dans les conditions d’extension fixées par le législateur. 
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Article 9 : 

 
Retrait d’une commune : une commune ne peut se retirer de la Communauté de communes 
dans les conditions de retrait fixées par le législateur. 
 
 

Article 10 : Pour toute adhésion de la communauté de communes à un Syndicat Mixte pour les 
compétences qu’elle détient, seul le conseil communautaire sera appelé à se prononcer. 
 
 

Article 11 : Règlement intérieur : un règlement intérieur préparé par le bureau sera proposé au conseil de 
communauté. 
 
Une fois adopté par le conseil il sera annexé aux présents statuts. 
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Jean-Michel CORLAY Martine PARÉ Claude LE GOFF 

   

Isabelle CORLAY Jean-Luc LE LEUCH Marie-Aimée LE HUEC 

   

Claude JAFFRÉ Christine LE BRAS Lionel TIBULLE 

   

Marie-France PONGERARD Didier LE BLIMEAU Sandrine ALLAIN 

Pouvoir à J-L LE LEUCH   

Bruno LE BOSSER Sandrine LE MOING Yves GAUTIER 

Pouvoir à Claude JAFFRÉ Pouvoir à Sandrine ALLAIN  

Sylviane KERZERHO Philippe LE SERREC Amélie FOUILLÉ 

 Pouvoir à Yves GAUTIER  

Renaud LE CORRE Sandrine LE FUR Joël JEGOUX 

   

Yvan CONGUISTI Karine DENONFOUX  

   


